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 n° 275 658 du 2 août 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROBERT 

Rue Saint Quentin 3/3 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 décembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité arménienne, tendant 

à l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 17 novembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 janvier 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 12 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 15 juin 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. VAN EDOM loco Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en 2011, alors qu’il était encore mineur. 

 

1.2. Le 1er décembre 2020, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en qualité d’ascendant d’un enfant mineur belge. 

 

Le 25 mars 2021, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision n’apparaît pas avoir été entreprise 

de recours.  
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1.3. Le 20 mai 2021, le requérant a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en faisant valoir la même qualité.  

 

1.4. Le 17 novembre 2021, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui lui a été notifiée le 25 

novembre 2021, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« □ l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 
droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ou d’autre 
membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 
 
Le 20.05.2021, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 
père de [Z.A.] (NN […]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
A l’appui de sa demande, bien qu’il ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec la 
personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de titre d’identité en cours de validité 
exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été prouvée. 
 
L’article 40 ter, §2, alinéa 1, 2° prévoit, en ce qui concerne les père et mère d’un Belge mineur d’âge, 
qu’ils établissent leur identité au moyen d'un document d’identité en cours de validité et qu’ils 
accompagnent ou qu’ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial. 
 
Or, la personne concernée a présente à l’introduction de sa demande un passeport national qui est expiré 
depuis le 27/02/2016. Quant à l’attestation du Service consulaire de l’Ambassade de la République 
d’Arménie auprès du Royaume de Belgique, elle ne peut satisfaire à la demande de Monsieur concernant 
l’obtention ou la prolongation du Passeport arménien car il ne présente pas le Carnet du Service militaire 
de la République d’Arménie. 
 
Les citoyens d’Arménie peuvent obtenir le carnet d’enregistrement militaire a l’âge de 16 ans en se 
présentant en personne auprès des autorités compétentes militaires en Arménie si il effectue le service 
militaire après avoir eu 18 ans qui est obligatoire datée du 11/06/2018. 
 
Vu que les dispositions légales concernant cette procédure exigent du demandeur d’accompagner ou de 
venir rejoindre son enfant belge ; 
Vu que la personne concernée ayant la volonté de bénéficier de cette procédure n’habite pas avec son 
enfant belge, il devait apporter à la connaissance de l’administration la preuve a tout le moins qu’il 
entretient une cellule familiale avec ce dernier ; 
Des lors que le dossier ne contient aucun élément tendant à établir la réalité d’une cellule familiale entre 
le demandeur et son enfant, la demande de regroupement familial est refusée.» 
 

1.5. Le 27 avril 2022, la partie défenderesse, statuant sur une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois introduite en 2014 sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), 

a pris, à l’égard du requérant, une décision de rejet de cette demande, ainsi qu’un ordre de quitter le 

territoire.  

 

Un recours en annulation a été introduit à l’encontre de ces décisions auprès du Conseil de céans, qui l’a 

enrôlé sous le numéro X.  

 

2. Procédure. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la base 

du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen, tiré de la violation des articles 40ter, 41 et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 43, 44, 47 et 52, §4, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 

1981), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH) « lu seul et en combinaison avec l’article 3 de la Convention 

internationale relative aux droits de l’enfant » (ci-après : la CIDE), des articles 7 et 24 de la Charte des 
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droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), du « principe général de droit de 

l’obligation de motivation matérielle des actes administratifs, en vertu duquel tout acte administratif doit 

être fondé sur des motifs exacts en fait, pertinents et admissibles en droit ».  

  

A l’appui notamment d’une première branche, elle fait valoir que « Le requérant a démontré son identité 

sur base : De son passeport national délivré le 27.2.2013 (alors qu’il était encore mineur) et arrivé à 

échéance le 27.2.2016 ; De son acte de naissance arménien, traduit et légalisé ; D’une attestation de 

l’ambassade d’Arménie du 11.6.2018 », dont elle reproduit un extrait, et observe que « L’Officier de l’état 

civil a considéré l’identité du requérant comme étant suffisamment établie lorsqu’il a reconnu son fils ». 

Soulignant que « Dans la décision entreprise, la partie adverse ne doute pas de l’identité du requérant, 

mais reproche au requérant d’avoir déposé un « passeport national qui est expiré depuis le 

27/02/2016 » », elle rappelle que « Le requérant a communiqué à la partie adverse un courrier du 

11.5.2021 dans lequel il explique l’impossibilité de renouveler son passeport », courrier dont elle reproduit 

la teneur. Elle reproche à la partie défenderesse de ne rien dire, dans l’acte attaqué, « sur l’impossibilité 

alléguée de produire un passeport en cours de validité » et invoque la violation, notamment, de l’obligation 

de motivation, arguant que « Le requérant, ayant démontré son identité et expliqué son impossibilité de 

produire un passeport en cours de validité, n’est en effet pas en mesure de comprendre la décision 

adoptée ».  

En réponse à la note d’observations, elle relève que « La partie adverse ne répond pas au premier moyen, 

estimant que le motif relatif à la réalité d’une cellule familiale entre le demandeur et son enfant (abordé 

dans le troisième moyen), se suffit à lui-même » et indique que « Le requérant se réfère dès lors aux 

développements contenus dans sa requête initiale, et reproduits ci-avant ».  

 

3.2. La partie requérante prend un troisième moyen, tiré de la violation des articles 40ter et 62 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du « principe général de droit de l’obligation de motivation matérielle des actes 

administratifs, en vertu duquel tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en fait, 

pertinents et admissibles en droit » et du « principe général de bonne administration, dont le devoir de 

soin et minutie ».  

 

Faisant valoir que « Le requérant ne cohabite pas avec son fils. Il le prend par contre en charge et paie 

une pension alimentaire […] » et « a également communiqué, via la commune, une série de photos 

démontrant la réalité de la cellule familiale avec ce dernier », elle s’emploie à critiquer le motif de l’acte 

attaqué portant que « le dossier ne contient aucun élément tendant à établir la réalité d’une cellule 

familiale entre le demandeur et son enfant ». Elle souligne que « Le requérant n’a pas eu accès à son 

dossier administratif avant l’introduction du présent recours, et n’a donc pas pu vérifier ce qu’il contient » 

et « s’étonne de l’affirmation selon laquelle « le dossier ne contient aucun élément tendant à établir la 

réalité d'une cellule familiale entre le demandeur et son enfant » alors que, à tout le moins, la commune 

lui avait confirmé par retour de mail du 9.3.2021, avoir transmis les photos à la partie adverse ». Elle 

soutient que « En jugeant qu’ « aucun élément » ne tend à établir la réalité d’une cellule familiale, la partie 

adverse ne motive pas valablement sa décision ».  

 

En réponse à la note d’observations, elle souligne que l’article 9bis, §3, de la loi du 15 décembre 1980 

« n’a pas de correspondant dans l’article 40ter de la loi », lequel « s’inscrit dans le contexte particulier du 

droit à la vie familiale, en accordant à l’intérêt de l’enfant une considération primordiale ». Elle considère 

que « La partie adverse ne peut raisonnablement soutenir que les restrictions procédurales contenues 

dans la loi au sujet des demandes d’autorisation au séjour, sont étendues aux procédures de 

regroupement familial, sans violer à la fois l’article 40ter de la loi, mais également l’article 8 de la [CEDH], 

lu avec l’article 3 de la [CIDE] », et ajoute que « le requérant ne peut être tenu pour responsable, ni être 

victime, du fait qu’il est fastidieux de parcourir les dossiers administratifs de la partie adverse ». Elle estime 

que « Le soin qui est demandé à la partie adverse n’est nullement disproportionné in casu, dès lors que 

les documents déposés dans le cadre de la demande de regroupement familial sont récents et clairement 

identifiés », et précise que « Les photos ont été envoyées par mail par l’administration le 9.3.2021, et 

l’objet du mail le suivant « pour 7 aeb sp08390858 TR: Les Photos » ; La réalité de la vie familiale entre 

le requérant et son fils n’était pas contestée dans la décision de refus de regroupement familial du 

25.3.2021 ; La demande de regroupement familial dont est saisi Votre Conseil a été introduite le 

20.5.2021 ». Elle ajoute que « La partie adverse, qui estime enfin dans sa note que des photos envoyées 

en mars 2021 ne permettent pas de démontrer l’existence d’une vie familiale en mai 2021, motive a 

posteriori sa décision », dès lors que « dans la décision entreprise, elle affirme sans nuance que le « 

dossier » ne contient « aucun élément » », et ce alors que « le « dossier » du requérant contient (à tout 

le moins) des photos, déposées deux mois avant l’introduction de la seconde demande de regroupement 



  

 

 

CCE X - Page 4 

familial ». Elle souligne encore que « Le dossier devrait également contenir les preuves de paiement d’une 

contribution alimentaire », et que « le requérant n’explique pas pourquoi ces documents n’apparaissent 

pas dans le dossier », et ce alors qu’ « Il avait toutefois déposé plusieurs extraits auprès de l’administration 

communale (compétente pour les recevoir) » et que « Le service étranger n’est, lui-même, pas affirmatif 

lorsqu’il indique dans un courriel du 10.11.2021 adressé à la partie adverse (qui se retrouve au dossier 

administratif), que « a priori il n’a pas fourni de documents complémentaires » ». Elle conclut que « la 

décision entreprise, qui affirme que le dossier du requérant ne contient aucun élément relatif à tendant à 

établir la réalité d'une cellule familiale entre le demandeur et son enfant n’est pas valablement motivée ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur les deux moyens, réunis, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, « Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : 

[…] 

4° les ascendants et les ascendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, qui sont à leur charge, 

qui les accompagnent ou les rejoignent; 

[…] ». 

 

L’article 40ter, §2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose, quant à lui, que « Les membres de 

la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur 

le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre :  

[…] 

2° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 4°, pour autant qu'il s'agit des père et 

mère d'un Belge mineur d'âge et qu'ils établissent leur identité au moyen d'un document d'identité en 

cours de validité et qu'ils accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement 

familial. 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.2.1. Sur le premier moyen, en sa première branche, le Conseil observe que l’acte attaqué est motivé en 

premier lieu par les constats selon lesquels « la personne concernée a présenté à l’introduction de sa 

demande un passeport national qui est expiré depuis le 27/02/2016. Quant à l’attestation du Service 

consulaire de l’Ambassade de la République d’Arménie auprès du Royaume de Belgique, elle ne peut 

satisfaire à la demande de Monsieur concernant l’obtention ou la prolongation du Passeport arménien car 

il ne présente pas le Carnet du Service militaire de la République d’Arménie. Les citoyens d’Arménie 

peuvent obtenir le carnet d’enregistrement militaire a l’âge de 16 ans en se présentant en personne auprès 

des autorités compétentes militaires en Arménie si il effectue le service militaire après avoir eu 18 ans qui 

est obligatoire datée du 11/06/2018 ». Outre que cette dernière phrase apparaît peu intelligible, le Conseil 

observe que l’acte attaqué n’apparaît, au demeurant, pas motivé quant à l’impossibilité de produire un 

passeport en cours de validité, telle qu’alléguée par la partie requérante dans un courrier du 11 mai 2021, 

que la partie défenderesse ne conteste pas avoir reçu.  

 

Dans cette perspective, indépendamment de leur pertinence, à l’égard de laquelle il ne lui appartient pas 

de se prononcer, le Conseil ne peut, dès lors, que constater que la partie défenderesse n’a, parmi les 

éléments que le requérant invoquait à l’appui de sa demande de carte de séjour, pas tenu compte des 

allégations tendant à établir l’impossibilité pour celui-ci de produire un passeport en cours de validité. La 

motivation de l’acte attaqué ne peut donc, dans cette mesure, être considérée comme suffisante. 
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4.2.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse ne fait rien valoir à cet égard. 

 

4.2.3. Il en résulte que la première branche du premier moyen est fondée.  

 

4.3.1. Sur le troisième moyen, le Conseil observe que l’acte attaqué est ensuite motivé sur la base des 

constats que « la personne concernée ayant la volonté de bénéficier de cette procédure n’habite pas avec 

son enfant belge, il devait apporter à la connaissance de l’administration la preuve a tout le moins qu’il 

entretient une cellule familiale avec ce dernier ; Des lors que le dossier ne contient aucun élément tendant 

à établir la réalité d’une cellule familiale entre le demandeur et son enfant ».  

 

Ce motif ne peut être considéré comme suffisant. En effet, le Conseil observe, d’une part, que le dossier 

administratif contient, à tout le moins, plusieurs photos produites à l’appui de la précédente demande de 

carte de séjour du requérant (point 1.2.), lesquelles montrent notamment le requérant en compagnie d’un 

enfant que la partie requérante présente comme étant l’enfant mineur de celui-ci qui lui ouvre le droit au 

séjour. Partant, le constat de la partie défenderesse portant que « le dossier ne contient aucun élément 

tendant à établir la réalité d’une cellule familiale entre le demandeur et son enfant » apparaît erroné (le 

Conseil souligne), la partie défenderesse n’ayant jamais soutenu que ledit enfant ne serait pas le fils du 

requérant.   

 

D’autre part, force est de constater qu’il résulte de la jurisprudence administrative constante, rappelée 

d’ailleurs par la partie défenderesse dans l’acte attaqué, que : « […] la condition de venir s’installer ou de 

s’installer avec un […] [B]elge n’implique pas une cohabitation réelle et durable comme celle exigée par 

l’article 10, alinéa 1er, 4° de la loi précitée […] », mais « suppose […] un minimum de vie commune qui 

doit se traduire dans les faits. […] » (C.E., arrêt n°80.269 du 18 mai 1999 ; dans le même sens : C.E. arrêt 

n°53.030 du 24 avril 1995 et arrêt n°114.837 du 22 janvier 2003). 

 

La vérification de cette condition est généralement réalisée, à l’égard des membres de famille d’un Belge, 

par le biais d’une enquête d’installation commune (« l’article 40 de la loi du 15 décembre 1980 comporte 

une obligation d’installation commune dans le chef du membre de la famille […] d’un Belge, qui vient le 

rejoindre en Belgique. […]. Cette notion [d’installation commune] n’implique pas une obligation de 

cohabitation ou de vie commune permanente. Si […] le Belge rejoint réside effectivement en Belgique, il 

y a lieu de vérifier que lui et le membre de sa famille s’installent ensemble, c’est-à-dire qu’ils partagent 

une communauté de vie » (circulaire du 29 septembre 2005 relative au modèle de rapport de cohabitation 

ou d’installation commune établi, notamment, dans le cadre de la loi du 15 décembre 1980, modifiée par 

la circulaire du 21 juin 2007, chapitre X. Dispositions finales, point B)), à moins que la partie défenderesse 

dispose d’informations par ailleurs. 

 

Or, en l’espèce, le dossier administratif ne révèle nullement que la partie défenderesse disposait 

d’informations recueillies dans le cadre d’une enquête similaire, indiquant l’absence de lien effectif entre 

le requérant et son enfant. Il revenait à la partie défenderesse de procéder à une investigation un peu 

sérieuse de la condition du minimum de vie commune, dans le cadre de laquelle le requérant aurait pu 

faire valoir les éléments établissant cette vie commune.  

Il en est d’autant plus ainsi que l’enfant du requérant, qui lui ouvre le droit au séjour, étant mineur, la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme enseigne que l’existence d’une vie familiale 

doit être présumée dans leur chef (cf. Cour EDH, 21 juillet 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). Le Conseil estime, dès lors, que les seules circonstances 

que le requérant ne réside pas avec son enfant et que rien dans le dossier ne permet d’établir l’existence 

d’un lien effectif avec son enfant, ne permettent pas à suffisance de conclure, comme le fait la partie 

défenderesse, à un défaut des conditions prescrites à l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Par conséquent, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse n’a pas adéquatement ni 

suffisamment motivé l’acte attaqué, le dossier administratif n’établissant aucunement l’absence de lien 

effectif entre le requérant et son enfant. 

 

4.3.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir ce qui suit : « la partie requérante ne 

conteste pas qu’elle ne vit pas avec son enfant belge et […] il ressort effectivement du dossier administratif 

qu’elle n’a produit aucun document pour établir l’existence d’une vie familiale dans le cadre de sa 

demande du 20 mai 2021. A cet égard, elle entend relever que la circonstance qu’elle avait fourni en mars 

2021, dans le cadre d’une précédente demande de carte de séjour, des photos est irrelevante puisqu’elle 

ne l’a pas fait lors de sa nouvelle demande. En effet, force est tout d’abord de souligner que la partie 

adverse, lorsqu’elle est saisie d’une demande sur la base de l’article 40ter, doit analyser celle-ci 
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uniquement sur base des documents remis dans le cadre de la demande regroupement familial et de 

l’inscription officielle au registre national. Contrairement à ce que semble prétendre la partie requérante, 

elle ne doit en revanche pas parcourir le dossier administratif pour voir si, au regard d’autres éléments y 

figurant, les conditions légales seraient remplies. […] En outre, il convient de relever que les photos 

transmises en mars 2021 n’établissent aucunement que lors de sa seconde demande de carte de séjour 

et au moment où la partie adverse a statué, la partie adverse entretenait effectivement une vie familiale 

avec son enfant comme le requiert l’article 40ter ». 

 

Or, cette argumentation ne peut être suivie, dès lors qu’elle s’apparente à une motivation a posteriori, ce 

qui ne saurait être admis en vertu de la jurisprudence administrative constante qui considère qu’il y a lieu, 

pour procéder au contrôle de la légalité d’une décision administrative de « […] se replacer au moment 

même où l’acte administratif a été pris […] » (voir, notamment, C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 

2002). 

 

4.3.3. Il en résulte que le troisième moyen est également fondé.  

 

4.4. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que la première branche du premier moyen et le troisième 

moyen sont fondés et suffisent à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les 

autres développements du premier moyen ni le deuxième moyen, qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus étendus. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

17 novembre 2021, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux août deux mille vingt-deux par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


